
 

 

 

 

Arrêtés de reclassement au 1er janvier 2017 

Arrêtés de transferts au 1er janvier 2017 

Avancements 2017 

Accompagnement du CDG48 

ARRETES : Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme dite des parcours professionnels, des carrières 
et des rémunérations (PPCR) à effet du 1er janvier 2017, et dans un contexte pour certains employeurs 
de transferts de personnel (nouvelles communautés de communes, dissolutions d’établissements, 
créations de communes nouvelles) le Centre de gestion de la Lozère (CDG48) vous accompagne en vous 
proposant : 

  les arrêtés de reclassement des agents fonctionnaires des catégories C, B et pour la filière 
médico-sociale de catégorie A 

  les arrêtés de transfert avec reclassement dans le cas de transfert de personnel 

Ces arrêtés sont générés progressivement et vous seront transmis entre le 9 et le 13 janvier 2017. 

AVANCEMENTS : Pour préparer les réunions des prochaines instances (CT, CAP) qui pourraient se tenir 
au 1er trimestre en vue des avancements 2017 nous vous adresserons également les tableaux d’aide à 
la saisie d’ici fin janvier.  

FLASH DU SERVICE CARRIERES DU C.D.G.48 


